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ROl'HAIX, LE 2 .H IN 18o(> 

La séance d'hier 
A LA «Il %>IIUtK 

CM n'est ni plus ni moins qu'une pre

mière discussion sur lu séparation do l'E

glise et de l'Etat qui ;i eu lieu hier M 

l\ilais-l>oiirl>oii, i l le premier vote émis a 

i v sujet a é t é ce qu'il BOtlVait e l l e , c'est-

a-iliir contraire aux plus simples notions 

<!<• justice et mémo d'habileté. La Cham

bra H en l'il'ii piis m considération, par 

L".».'I \uix contre V">o, une préposition de 

MM. Michelin et Manteau, tendant àl*a-

b r u g a t i o n d o b lui du 18 germinal an X. 

Cette loi réglait « le régime de l'Eglise 

catholique dans ses rapporta généraux 

avec les droits et la police de l 'Etat. 

Il , de L;iiu;ir/elle a combattu la propo

sition Michelin. Le député de Morbihan a 

invoqué les opinions do trois personnages 

qui ne peuvent pas être accusés de cléri

calisme par les républicains: ce sont MM. 

Mrisson, Ferry et Paul Bert, lis se sont 

tous trois déclarés adversaires do l'appli

cation de cette mesure, f/tHtnl à f/rvsenl. 

Ni. l 'aul Bert a même dit que la sépara

tion do 1'Eguac et de l'Etat entraînerait 

une guerre civile et foraiI tomber la répu

blique. Si, il y a deux ;uis, le gouvorne-

îiieni ne se croyait pas assez fort pour 

prendra ca parti, oroit-il l 'être aujourd'hui 

après les élections d'oct >bro, alors qu'il 

montre la peur qu'il éprouve, le peu do 

confiance qu'il eu a lui-même par un pro

jet de loi d'expulsion i 

M. 1. loquet u teUtaaeiH bieû compris la 

valeur de l'objection, tnu'il a cru devoir 

protester ot affirmer que le gouvernement 

croyait a >a propre sécurité. M. .Michelin 

a succédé à la tribune à M. de Lamar/.clle. 

L'intègre député de Paris a repris le pa

thos qui traîne dans les professions de foi 

radicales depuis pies de vingt ans. 11 veut 

l'Kglise libre dans l'Etat libre, de même 

qu'un de ses partisans désire l'union libre 

dans la nature libre. Knlin, M. Michelin ne 

r ra ic t pas d'affirmer que le pays rcttl la 

séparation de l'Kglise etde l'Ktat. 

, Oii l 'honnête Michelin a-t-il vu co la ! 

Sur les584 députés dont A compose la 

r h a m b r e actuelle, il n'y en a pas quatre-

vingts qui aient inscrit cette menace dans 

leur programme. L'autre jour, M. Goulet 

prtHimdaitque le pays n'avait pas d'autre 

inquiétude que celle de voir lesprincea sur 

le territoire français. <"est aussi juste que 

de dira que le pays réclame la séparation 

de l'Eglise et de l'Ktat. Les élections du 

1 octobre se sont faites en grande partie 

sur la question religieuse.Nosgouvornants 

en oui ils oublié le résultat. 

Dans une discussion de cotte nature, il 

fallait s'attendra a voir apparaîtra M. Go-
blet. Cela n'a pas manqué. Il n'y a rien :i 

dire de son discours qui est celui d'un 

sous-Michelin. Mgr Frappe! lui a répondu 

L'évoque d'Angers a prononcé hier un des 

discours les plus seaaés et les plus spiri

tuels que la Chambra ait entendus depuis 

longtemps. Il a mis, pour ainsi dire, la 

Parlemenl au défi de prononcer la sépara

tion : il a rappelé les hésitations des mi-

nisléres précédents qui reconnaissaient 

que la question n'était pas « mûre. » 

La discussion, commencée par M. Mi-

. Iielin. devait se terminer par M. Théve-

net. Ils se complètent mutuellement, 

comme Navarre s'ajoute à Cattiaux. M. 

Thévcnc ta dit que la liberté de conscience 

était protégée par les républicains. La 

majorité n 'a pas éclaté de rire on enten

dant ces mots, mais il est probable qu'elle 

en mourait d'envie, et surtout parmi elle, 

M. Goblet, qui ne peut encore avoir oublié 

1rs cadavres de ChàtenuvHlain. 

Mil \ELLES III JOUR 
Suicide du préfet de police de Madrid 

Madrid, 1er juin. — Hier, dans l'après-midi, le 
comte Xiquena, préfet de Madrid, s'est blessé très 
sérieusement avec un revolver. La nouvelle fut 
connu au Sénat pendant la séance, et produisit une 
vive émotion. Le comte Xiquena souilrait depuis 
linéique temps d'un rhumatisme au coeur et dans 
la tète. Les médecins l'avaient envoyé faire une 
cure aux bains il'Alhama, dans l'Aragon. 11 en 
etail reveuu depuis peu et avait repris ses fonc
tions hier matin. Généralement, on croit plutôt à 
une tentative de suicide qu'à un accident. 

Madrid, 1er juin. — Depuis son retour des bains 
it'Alhama, le comte XiqucraaV3it donné despreu
ves d'une grande surexcitation nerveuse. La com
tesse, qui en ètoit très inquiète, avait convoqué 
'pour aujourd'hui même ses parents et ses amis, 

pour leur sou mettre le cas et demander leurs con
seils. 

Hier matin, le comte Xiquena paraissait plus 
calme ; il travailla, alla au palais pour prendre, 
selon sa coutume, les ordres de la reine et rentra 
déjeuner. Après le repas, il se retira dans son 
cabinet de travail, onentendit tout à coup une dé
tonation. I«i comtesse et les domestiques se pré
cipitèrent dans le cabinet du préfet, qu'ils trouvè
rent couche s par terre, la poitrine trouée par une 
balle de pistolet. On porta le blessé dans une al
côve. Les médecins, immédiatement appelés, 
constatèrent la gravité de la blessure, le poumon 
gauche avait été atteint par le projectile. 

Vers le soir, le comte Xiqut-na put cependant 
parler. Il expliqua que le pislolet était parti tout 
seul au moment où il avait pris des papier! au mi
lieu desquels l'arme s'était glissé à son insu. 

Le comte Xiquena était un fonctionnaire très 
estimé dans le parti libéral, auquel il était tout 
dévoué. 

L e projet L o u s t a l o t e t l e s d é p u t é s 
d u N o r d 

Paris, 1er juin. — La Chambre réunie dans tes 
bureaux avant la séance, a nommé la - com
mission relative à l'examen des propositions 
de loi : |" de M. Siegfried et plusieurs de ses col
lègues, portant modification des articles i et 2.'t 
de la loi du 10 août 1871, relative aux conseils 
généraux (urgence déclarée) 2" de M. Loustalot 11 
plusieurs de ses collègues, ayant pour objet le 
doublement des conseillers généraux, des cantons 
au-dessus de 20,000 habitants (urgence déclarée). 

Ont été clust MM, Lefim* Pmmtmtii, Philippon, 
Dorcau-Lnjanndic Loioix, Siegfried, Compayrè, 
Itoiucmne-Lcriiiix, Tlievenct, Duvaux, Du;/né de 
la Iùiurin-intiù-, Loustalot. Soit six membres fa
vorables, cinq hostiles. Les noms de ces derniers 
sont eu italique. 

M. Lefèvre-Pontalis.élu par 10 voix contre S i 
II. Noblot,a détendu le principe de l'unité eanto-
n de, comme une tradition de la législation de 
l'assemblée constituante en I7W. 

Il'autres députés du Nord, MM. Morel, lieau-
carne-Leroux, L'>grand (de Lecelles, et Bergerot 
ont aussi combattu la proposition Loustalot. 

Pans le IL-bureau, M. Loustalot est nommé par 
lô voix contre M.Le0

rrand (de Lecelles/ qui obtient 
11 voix. 11 y a 4 bulletins biancs. 

L'ag i tat ion s o c i a l i s t e e n B e l g i q u e 

Bruxelles, 1" juin. — Les bourgmestres des 
chefs-lieux d'arrondissement ont été d'avis qu'il 
n'y avait pas lieu d'autoriser des manifestai ions 
ouvrières le 13 juin dans leurs localités respec
tives. 

Dans les faubourgs <!'• Bruxelles, tous les bourg
mestres n'ont pas partagé ravis de M. Rnls. fin 
cite notamment le bourgmestre de St-.losse-ten-
Noode comme s'ètant prononcé contre l'interdic-
t on. 

Toutefois l'interdiction a prévalu. 
11 règne une certaine ell'ervescrnce dans las cen

tres industriels, où la propagande anarchiste 
s'était exercée sur une large échelle. 

Le gouvernement a pris toutes les mesures que 
co upoite la situation et il esta même d'assurer 
partout la tranquillité publique. 

L ' a n n i v e r s a i r e 
d e la m o r t du P r i n c e Impér ia l 

Paris. Ici-juin.— L'anniversaire de la mort du 
Prince Impérial a été célébré aujourd'hui à midi,à 
l'église St-Augustin. 

Cette cérémonie a eu lieu cette année avec plus 
de pompe que les années précédentes ; le nombre 
des assistants était aussi bien plus nombreux : 
deux mille personnes environ. 

L'impératrice Lrgenie était représentée par le 
prince Achille Murât ayant à sa droite son lits 
Joaehim et à sa gauche le prince Victor. 

Les princes sont sortis de l'église par la porte 
du catéchisme. La sortie des autres assistants s'est 
fait'' par la grande parle, sans qu'on ait eu à si
gnaler le moudre incident. 

On a beaucoup remarqué l'absence du prince 
Jérôme Napoléon et de la princesse Mathilde. 

U n deu i l d a n s la fami l l e Vcu i l l o t . 

on annonce, ce soir, la mort de M. Bernard 
Vcuillot, (ils de M. Eugène Veuillot, rédacteur en 
chelde 1 V-iieerx, qui a ete frappé subitemeLt à 
l'âge de \H ans. 

M. liernard Vcuillot taisait ses études au collège 
fonde par les Pères de la Compagnie de Jésus, à 
Cantorbery v Angleterre). Ce jeune homme donnait 
les plus billes espérances. 

Nous nous associons du fond du cœur à la dou
leur de notre confrère. 

LIS MINISTRES 
i l r v n n t l u COIIIUIIMMIOII «le I'CXIMIIMIOII 

Paris, 1er juin. 
La trêve se prolonge ; tel est le résumé de la 

situation. La commission dite de l'expulsion a 
tenu ce soir une séance de deux à quatre. Elle a 
entendu, comme nous l'annoncions hier, le prési
dent du conseil, les ministres de l'intérieur et de 
la justice. Grand a été le désappointement des 
journalistes,quand à, la sortie les membres faisant 
partie de la dite commission ont dit qu'ils avaient 
promis de garder le secret. Mais com-ne il arrive 
toujours en pareille circonstance, on est arrivé 
peu à peu à savoir ce qui s'était passé. 

La plus grande partie de la séance a été consa
crée aux questions posées aux ministres et aux 
reposes de ces derniers, de M. de Kreycinet sur
tout, qui est, pour ainsi dire, le seul ayant parlé. 
Au début M. Madier-de-Montjau a prononce une 
longue harangue dans laquelle il a réédité les ran-
gaines sur l'expulsion qui, suivant lui, s'impose 
pour sauver la République. 

Le fougueux questeur est même disposé a accep
ter la proposition de confiscation, 

MM. Maret et Jolibois demandant au ministre 
de l'intérieur les explications par lui promises 
samedi dans son bureau, sur les preuves par lui 
amoncelées et qui militent eu faveur de l'expul
sion, le ministre n'a rien trouvé à dire ou plutôt 
rien qu'on ue sache. 11 n'a l'ait que renouveler 
l'exposé des faits connus sur le mariage et la ré
ception, sur l'organisation du parti monarchique, 
faits que tous les journaux français et étrangers 
ont publiés. 

M. Maret, interrogé à son tour dans les couloirs 
sur les allégations du ministre disait à la sortie : 
« 11 n'y a rien, rien. « Le gouvernement, — nous 
employons cette expression ne sachant quel 
ministre a purlè — questionné au sujet de la 
proposition Basly, a dit qu'il y était unanime
ment hostile.Quanta la déclaration en elle-même, 
presque entièrement faite par M. de Freycinet, en 
voici l'analyse : 

Le gouvernement a adopte de préférence le pro
jet de M. Demôle, parce que c'était celui se rap
prochant le plus du projet Barbey, repoussé au 

Sénat à 1 voix de majorité seulement. Cependant 
si un autre texte devait être adopté par la com
mission, le gouvernement ne refuserait pas à priori 
de s'y rallier. 

l i e n référerait au conseil avec tout le désir 
d'arriver à une entente entre les républicains. 

Si le projet présenté est vetè, on expulserait 
iinmèdiatcmont les héritiers directs, le comte de 
Paris, le prince Jérôme et le prince Victor. 

Le gouvernement croit nécessaire d'expulser les 
chefs de famille, c'est non pas à cause des mani
festations qui ont eu lieu, mais parce qu'il existe 
une organisation dont il coiinait toute l'impor
tance. 

I II fl—ilh 1 des princes commettent l'impru
dence d'agiter l'opinion, et cherchent à faire croire 
que la République est menacée. 

1.4 est le danger ; c'est pour cela qu'il suflit de 
frapper les chefs do familles. 

Paris, 1er juin. 
M. de Freycinet, dans la commission d'expul

sion des princes, a fait une déclaration conforme 
aux résolutions prises dans le conseil de cabinet. Il 
a constaté qu'aucun danger imminent, aucune 
tentative violente (1rs princes n'était à craindre, 
mais que l'attitude générale des princes troublait 
l'opinion et offrait contre le ralliement, aux idées 
républicaines un appui aux ennemis de la Répu
blique. 

M. de Kreycinet ne veut pas de l'expulsion géné
rale des princes, mais il est prêt àexoulser immé
diatement les prétendants etlectifs et les descen
dants directs, c'est-à-dire le comte de Paris et ses 
Abu le prince ûîapolèoii et son fils Victor. 

La commission adoptera probablement une dé
cision conforme au projet transactionnel, soit l'ex
pulsion obligatoire des prétendants directs et 
l'expulsion facultative des autres princes. 

Paris, 1er juin, — Interrogé sur le point de sa
voir's'il accepterait le texte portant l'expulsion 
obligatoire pour les chefs de famille et l'.ieull.itil' 
pour les autres, le mode de procéder, décret ou 
loi, n'ayant pas été envisagé, le gouvernement a 
répondu qu'il n'avait p is à repousser d'ores et 
déjà une pareille proposition qui serait examinée 
à nouveau et définitivement au conseil si elle se 
produisait. 

C'est sur cette baseiju'onteu lieu hier soir et ce 
matin lespourparlersauxqnelsestdùe la contiuua-
tion de la trêve, ou plutôt la capitulation. 

M. de Freycinet, comme nous l'avons toujours 
dit, ne cherche qu'à garder son portefeuille. 
Lt capitulation a été faite an conseil de ce matin. 
Les six membres qui forment la major,té de la 
commission sontdisposésàaccepler le projet tran
sactionnel, lequel sera probablement présenté par 
l'un d'eux, M. tirousse. 

Ajoutons que M. Sourigues maintiendrait !e 
contre-projet et que MM. Huche et Crozet-Four-
neyron reprendront leur proposition. 

L J I M E : R E - I I M E : 
D U I I K M A M H : l /AIMM 1 D K L V IMtK^SSK 

Ou lit dans le Temp* : « La reine Hinao, notre 
lidi'le. alliée sakalave pendant la dernière campa
gne dans l'île de Madagascar, nous adresse une 
lettre dans laquelle elle prot este avec une extraor
dinaire vivacité contre le traité signe à T.unat ive 
le 17 décembre dernier, qui reconnaît, comme on 
le sait, à la reine des Hovas la souveraineté sur 
l'île entière de Madagascar, y compris les petits 
royi urnes sakalaves. 

Voici le début et la lin de cette lettre : 
Ampanimcna (Madagascar), le ;o a\ril lssr,. 

A M. le Directeur du journal le Temp» à Paris. 
Monsieur, 

• Aines les malheurs qui sont venus sur nmi et mes 
sujets parla tin de la guerre entre les l'ranriis et les 
II ivas, j'ai envoyé ma requête au président de la Ré
publique française pjur lui dire ce qui m'est arrivé. 

>'Je lui ai aussi envoyé 1rs lettres que j'ai reçues de
puis plusieurs années, pour me dire d'être lidelc à la 
France et de l'aider avec mes guerriers, ce que j'ai 
t mji.'irs fait puisque nous étions, moi et mon peuple, 
des enfants de la Kranee. 

« -l'ai appris que la règle en France est (pie tout le. 
monde connaisse tontes les aflMreu et que les jour
naux les faisaient connaître, et c'est parce que vous 
a e z un journal que tout le peuple lit que je vous en
voie les mêmes papiers que j'ai envoyés au président 
de la République française. 

» Je ne crois pas quere soit la règle en PTnnca que 
tout le monde abandonne ses enfants quand il* 
aiment leur père et leur mère, ce qu'était 'la France 
pour nous. 

» Avec l'aide des papiers que je vous envoie, venez à 
notre secours, car, si vous voulez les faire connaître, 
la France, et tout le monde en France, apprendra que 
ses enfants sakalaves ont été trompés; parce qu", 
dans ses papiers, il est écrittout ce qu'on nous a pru-
mis et tant ee qu'on nous a commandé de faire. 

>• Moi e tous mes sujets nous vous prions de les 
faire connaître. 

» Je vous salue, que Dieu vous protège. 
» IIINAO, 

» Rjinc des Sakalaves. Anipaniincna. •> 

REVUE DE_LA PRESSE 
A Monsieur le Ministre 

M.Jules Simon publie,sous co t i t re ,dans 
le Matin, un article plein d'une fini! 
ironie. Nous regrettons que le défaut de 
place ne nous permette que d'en repro
duire une part ie . 

Vous êtes, monsieur le ministre, extrême
ment puissant, je ne vous l'apprends pas. 
Mais vous êtes aussi extrêmement solide, j 'ai 
la prétention de vous l'apprendre. Vous de
mandez pourquoi je prends ce soin? Mon 
Dieu! c'est pour vous encourager à bien faire. 
Je crois qu'il y a des choses que, vous faites et 
que vous ne feriez pas si vous saviez combien 
vous êtes solidement campé sur vos ancres. 
Il j ' en a aussi que vous aimeriez faire et que 
vous ne faites pas, par prudence. Allez, mon
sieur vous êtes plus fort que ceux que vous 
craignez. Vous avez le droit d'être un grand 
ministre, ou tout au moins un sape ministre. 

Quand je dis que vous êtes si fort, compre
nez bien que je ne veux pas dire qu'il soit im
possible de vous renverser. Je ne dis jamais 

d'absurdités pareilles. Le moment d'ailleurs 
scraitmal choisi. Jo sais très bien qu'il y a, 
de par le monde, une commission saisie d'un 
projet 1res important, dans laquelle vous 
n'avez pas uncseule voix pour vous. Six mem
bres reprochent à votre projet d'être insuffi
sant, et cinq membres lui reprochent d'être 
inutile. Vous pouvez doue être être battu, à 

* l'heure même on je démontre que vous êtes 
,. invincible. Mais cet accident ne changerait 
' r ien àla force de mon argumentation. Qu'cst-
'ce que cela peut vous faire d'être renversé? 
Il n'y a on France que deux hommes d'Etat, 
vouset M. Ferry. Je ne dis pas cela pour nous 
vanter, ni môme pour vous vanter. C'est un 
fait que jo constate. Quand ou dira dans l'ave
nir : « Quelle était la condition intellectuelle 
et morale de la France et de la République 
Française en 1886 ? M on répondra : « Il n'y 
arait alors (pie deux hommes d'Etat, M. Ferry 
et M. "•.» 

Jfc me rappelé, monsieur, qu'on s'y est pris 
à deux fois pour laïciser l'hôpital Saint-An
toine. Il y avait eu une première menace. Vu 
de nies amis se rendit auprès du ministre de 
l'intérieur et lui donna des explications qui 
parurent satisfaisantes. « Dormez en p:iix, lui 
dit la ministre, les sœurs resteront où elles 
sorit. » Quelques mois se passent sans encom
bre. Tout ;'i coup la supérieure écrit à mon 
ami '• « On nous chasse! » Il retourne chez le 
ministre de l'intérieur et lui exprime son 
étonuemenl. « Il n'y a rien de changé, dit-il, 
ni dans la conduite des sieurs, ni dans les dé
sirs des malades et de leurs médecins, ni dans 
les dispositions des faubourgs. — J'en con
viens, répond le ministre. Mais il y a long
temps que nous n'avons rien fait. » Le minis
tre, pour se faire bien tenir des partis extrê
mes, leur jetait en pâture ces pauvres sieurs 
et ces pauvres malades. C'est la politique des 
ministres inquiets de leur sort, et qui ont le 
malheur, ou l'avantage (mais moi, jed is le 
malheur), de ne pas être scrupuleux. 

Vous, monsieur, vous être scrupuleux et, 
de pt'is. connue je viens de vous le démontrer 
invinciblement, vous n'avez pas lieu d'être 
inquiet de votre sort. Je suis surpris de deux 
ou trois choses. 

Voua continuez, ou vous laissez continuer à 
côté de vous la guerre au christianisme, une 
guerre dont le paya est bien fatigue. 11 y a 
cette laïcisation obligatoire des écoles qu'on 
vient de voter, ce procès Fisher, et tout ré
cemment la décision éphémère de la sotis-
coiiimission du budget descultcs. Vous pensez 
évidemment connue moi. et cotante tous ceux 
qui ont un peu de sens pratique, que tout cela 
est odieux et ridicule. 

Voila cetteaflbire de l'expulsion des prin
ces, ici, à ce propos, je commence par vous 
dire que vous avez le droit,et même le devoir, 
de défendre la République. Si vous ne le fai
siez pas, je serais le premier à vous le repro
cher. Mais, monsieur, il faut une occasion. 
Une soirée de contrat n'ont pas nae occasion, 
ce n'est pas un prétexte, ce n'est rien. Vous le 
savez connue moi. Kt puis, atleindrez-vous 
le but par une proscription V Je crois tout le 
contraire. Vous vous donnerez l'odieux d'une 
proscription, et vous en donnerez le bénéfice 
aux proscrits. Knlin, comme il convient d'être, 
ou tout au moins de paraître gouverné par la 
justice, et de ne pas céder en enfants capri
cieux à des humeurs et à des rancunes, il me 
semble que, s'il y a en France des conspira
teurs, il y en a de trois côtés. Ceux que vous 
menacez sont, ceux qui conspirent le moins. 
Us se contentent d'exister; c'est un l'ait que 
vous ne détruirez pas en les rejetant de l'autre 
côté de la frontière. 

Les seuls dont la conspirai ion soit flagran
te, et continuelle, cl menaçante, et grossis-
saule, ce sont les communards, qui étaient au 
delàdes mers, et que vous avez tenu à rapa
trier. Vous les avez amnisties, ce n'est pas 
ma faute : j 'imagine que cette amnistie ne 
leur donne pas le droit de recommencer? 
Notez que je ne demande pasde proscriptions; 
je n'en veux pour personne. Je demande que 
tous les citoyens soient soumis aux lois cl 
protégés par les lois.Je demande aussi qu'on 
évite de tomber dans le ridicule. Avouons 
entre nous que la République serait bien 
malade, si une soirée, à propos d'un mariage, 
était pour elle un péril. 

Une proclamation de M. Paul Bert 
A l ' l ' K l I ' l . i : T O . \ k I \ O I S 

M. Paul Hert, envoyé extraordinaire et 
résident général en Annam, a adresse aux 
populations tonkinoises une proclamation 
dont voici un passage : 

Je viens chez vous avec la ferme intention'd'exa-
miner sur place la situation du pays et de m'en-
quérir de vos besoins. 

Hes malentendus nous ont divisés; nos relations 
ont été gravement troublées ; au lieu d'échanger 
paisiblement de la soie, nous avons brutalement 
échangé lu plomb ; lesang a coulé, et nous avons 
sent' que les sentiments d'estime dont nous étions 
réciproquement animés s'altéraient dans nos 
cœurs. 

J'ai scrupuleusement étudié les causes de ces 
divisions regrettables, et mon premier soin sera 
d'éviter de faire prendre & mon gouvernement 
les chemins difliciles et dangereux où d'autres se 
sont précédemment engagés. 

La France est un pays prospère et riche en res
sources de toute nature. Si des Français quittant 
leur famille viennent se fixer sur notre territoire, 
il faut que vous sachiez que ce n'est nullement 
dans la pensée de s'emparer de vos terres ni de 

vos récoltes, mais au contraire avec l'intention 
d'augmenter la prospérité générale en donnant 
de la plus-value à vos domaines, en facilitant vos 
exploitations agricoles, déjà si habilement condui
tes par la création de voies de communication ai
sées, par la mise en valeur des richesses qu'! recè
lent vos mines, et par la protection que nous 
accorderons à vos transactions commerciales avec 
les peuples étrangers. 

Les Français ont pour cela des moyens que les 
Annamites ne possèdent point, ils ont lescapitaux, 
l'outillage et une grande expérience des affaires; 
ils sont vos frères aines. De même que les Chinois 
autrefois ont amélioré votre état social, en vous 
apportant leur civilisation, en vous initiant aux 
travaux de leurs legislateurs.de leurs philosophes 
et de leurs littérateurs, de même les Français qui 
viennent aujourd'hui chez vous amélioreront votre 
situation agricole, industrielle et économique, et 
élèveront votre niveau intellectuel par l'iatruc-
tion. 

Los Français n'ont pas davantage l'intention 
d'usurper les fonctions publiques. Elles seront 
conférées par mes soins aux plus digues d'entre 
vous. 

Rien ue sera changé dans vos rites, dans vos 
usages; vos traditions seront respectées: vous 
continuerez a être soumis à vos mêmes lois et 
règlements, et je veillerai avec soin à ce que pas 
un Tonkinois ne fournisse indûment une journée 
de corvèe.ne paye indûment une sapèque d'impôt. 

Les cantons et les villages seront administrés 
comme autrefois; votre système communal ue sera 
pas modilié; vous choisirez vous- même^ vos nota
bles; ils seront spécialement chargés de la répar
tition de l'impôt et prendront sous leur respon
sabilité, dans l'étendue de leur territoire adminis
tratif, telles mesures de police qui leur paraîtront 
utiles pour la sauvegarde de vos biens et de vos 
personnes. 

Pour m'èclairer dans les graves questions d'in
térêt général, je réunirai à Hanoi un conseil com
posé de délégués que vous élirez dans chaque pro
vince parmi les notables. 

Ils me transmettront les vœux de la population 
et m'èclaireront sur ses besoins. Je m'inspirerai de 
leurs couseils dans toutes les questions qui l'inté
ressent directement, comme celles de création ou 
d'entretien de voies de communications, d'exploi
tation des mines, etc. 

Je les tiendrai au courant de mes actes et leur 
indiquerai les volontés de la France, qu'ils feront 
ensuite connaître aux habitants. 

Je ne puis vous donner une plus grande preuve 
de ma confiance et de ma sincérité. Les popula
tions m'en sauront gré, et je compte sur leur con
cours dévoué pour laire prospérer à jamais, sons 
le protectorat définitivement établi de la France, 
ce pays du Tonkin, berceau de l'Annam, ou tant 
de dynasties illustres se sont succédé. 

«. . 
Discours de Msr Freppel 

Voici, d'après le Journal of/irirl, le texte du 
discours que M-'r Freppel a prononcé hier, à la 
Chambre, dans la discussion de la proposition de 
loi de MM. Planteauet Michelin, tendant à la sé
paration de l'église et de l'Etat : 

M. Freppel. — Messieurs, pas plus que M. le mi
nistre des cultes, nous n'avons l'intentiou de nous dé
rober tu débat auquel on voudrait nous convier. La 
Chambre sait que je n'ai pas l'habitude de fuir la dis
cussion, lorsqu'il s'agit d'une question qui me parait 
de ma compétence. Cependant je lui demande la per
mission de lui exprimer quelques doutes sur l'utilité 
et l'opportunité du débat que veut provoquer M. Go-
blet, d'accord avec M. Michelin. (Applaudissements 
ironiques â droite.) 

J'estime, en etTet, qu'en vons invitant à soulever le 
périlleux problème de la séparation de l'Eglise-et de 
l'Ftat, de la dénonciation du Concordat et de la sup
pression du budget des cultes, en vous invitant' à re
prendre pour votre compte le cultur Ao,n)jfqui vient 
d'avoir en Allemagne le dénoùmeiit que tout le 
monde sait . . . 

•SKI- rtirrrs litinrs à i/anrlir. C'est le contraire! 
M. Roque (de Filloll.Nous sommes en France! 
M. F r e p p e l . . . j estime que l'on vous pousse à 

commettre une faute politique. (Mouvements di
vers.) 

Je dis une faute politique, et voici pourquoi. On 
comme! une faute en politique lorsqu'on soulève un 
problème qu'on n'est pas en état de résoudre. 

M. le comte de Lanjuinais. — Très bien ! très 
bien ! 

M. Freppel . — Or, à l'heure présente, vous 
n'êtes pas en état de résoudre le problème dont il 
s'agit. 

.S'K.- divers hanrs à gauche. — Nous verrons cela 1 
M. Freppel . — Non, vous n'êtes pas en état de le 

résoudre. 
Le précédent ministère, comme on vous le rappe

lait tout à l'heure, par l'organe de M. Urisson. quinc 
saurait vous paraître susp.ct de cléricalisme, et le 
ministère actuel, par la bouche de M. de Freycinet et 
de ht, Goblct lui-même, qui ne méritent pas davan
tage cet excès d'honneur ou cette indignité, vous ont 
déclaré que la question n'était pas mure, et qu'il n'y 
avait ni dans le Parlement, ni dans le pays, de majo
rité pour dénoncer le Concordat, pour séparer l'Kglise 
de l'Ktat et pour supprimer le budget des cultes. 
(Très-bien ! très-bien 1 à droite). 

Sur iivert naan mjauclie. — Nous le verrons bien ! 
— Alors.pourquoi reculez vous devant la discussion? 

M. Freppel. — La preuve en est manifeste. Sur 
5M députés qui composent cette assemblée, il n'y en 
a pas 100, il n'y en a pas H0 qui aient osé faire de la 
suppression du budget des cultes un article de leur 
programme électoral ( Protestations à l'extrême gau
che. — C'est vrai ! — Très bisn ! à droite. ) 

Messieurs, vous viendrez démontrer le contraire à 
cette tribune : quant à moi, je maintiens mon chiffre. 

Dès lors, à quoi bon prendre en considération une 
proposition qui n'a aucune chance d'aboutir, une 
proposition dont le sort est réglé d'avance, d'après 
les dispositions bien connues de la grande majorité 
du Parlemenl, de l'aveu des deux ministères précé
dents1, je me trompe, du ministère précédent «t du 
ministère actuel ; et le prochain, le futur ministère 
ne sera | as d'un autre avis, car il irait contre l'évi
dence même. (Très bien ! très bien ! à droite). 

Ah I j'entends bien : on veut, comme vous le disait 
tout à l'heure M. Goblet après M. Michelin, on veut 
une discussion à la tribune et une discussion reten
tissante. Fort bien. Mais pour qu'une [discussion soit 
motivée, pour qu'elle ait une raison d'être, il faut à 
tout le moins qu'elle ne soit pas frappée d'avance de 
stérilité, qu'elle ne devienne pas une simple joute 
oratoire, qu'elle ne se réduise pas à ce qu'on appelait 
tout à l'heure après M. Jules Ferry, une discussion 
purement académique. (Très bien 1 très bien 1 à 
droite. 

Or, dans l'état présent des esprits, elle ne saurait 
être autre chose. On veut vous faire discuter des 
jours, des semaines, des mois, peut-être, - - car vous 

en conviendrez bien avec moi. la question est extrê
mement complexe — à perte de vue, sur les rapports 
de l'Eglise et de l'Etat, sur le Concordat, sur le bud
get des cultes. Mais il y a longtemps que cela est 
fait; cette discussion est encore connue d'avance. 
(Mouvement divers ) 

A gtiuchr. — Eh bien alors/ 
M. Freppel. — Sans vouloir m'ériger en prophète, 

je pourrais la décrire dès maintenant jusque dans 
ses moindres détails. H'abord.en ce qui me concerne, 
je viendrais tout naturellement refaire le long, le 
très long discours du 11 novembre 18x2 sur le Concor
dat et sur le budget des cultes. De son coté, M. 
Madier de Montjau fera de nouveau gronder sur nos 
tètes le tonnerre de son éloquence. (On rit.) 

Un membre <ï (fauche. — Contre les canons do 
l'Eglise. 

M. Freppel . — Puis, ce sera le tour de M. Cle
menceau qui viendra derechef aiguiser contre nous 
ses plus Unes et ses plus mordantes épigrammes. 
(Nouvelle hilarité). 

Knsuite, l'honorable M. Uoblet déploiera toute la 
souplesse d'un esprit fertile en ressources.(Nouveaux 
rires). 

M. le ministre de l'instruction publique e t 
des ouïtes. — Cela n'est pas à dédaigner. 

M. Freppel . — Knlin, M. de Mun viendra enri
chir la tribune française d'un nouveau chef-d'œuvre. 
(Très bien ! très bien ! et applaudissement à droite). 
BJM. le ministre des cultes . — C'est une distribu
tion de prix. 

Plusieurs memhres à gauche. — Et vous t 
V . le président. — Prenez garde, monsieur Frep» 

pcl, d'aller contre le but que vous proposez et de don
ner à la Chambre l'envi.: de voter la prise en consi
dération. (Rires et vifs applaudissements.) 

H . Freppel. — Je répondrai tout à l'heure à notre 
honorable président, mais qu'il me permette de suivra 
le ftl de mes idées. (Très bien! à droite). 

Et apres? Après? vous ne serez pas plus avancés 
qu'auparavant, vuus n'aurez pas fait faire un pas de 
plus à la question dans le Parlement, parce qu'elle 
n'a pas fait un pas de plus dans le pays, et la preuve 
c'est votre présence dans cette enceinte. (Applaudis
sements a droite.; En 1S82. il y avaitSO membres sur 
ces bancs (l'orateurdésigne la droite); aujourd'hui, il 
y en a 1S0 : si donc la question a fait un pas, c'est, 
d'après vous-mêmes, un pas en arrière et non un pas 
en avant. (Nouveaux applaudissements sur les mu
nies bancs.) 

M. Michelin. — Je suis heureux que «'eus cons
tatiez vous-mêmes qu'en vous nommant on a fait un 
pas en arrière. (Bruit à gauche). 

M. Freppel. — Le débat, auquel MM. Goblet et 
Michelin voudraient vous convier, est donc frappé 
d'avance de stérilité. 

M. Camille Dreyfus. — Je demande la parole. 
M. Freppel . — Et encore, si ee débat ce devait 

être que stérile, on pourrait peut-être s'en consoler a 
la pensée de tout ce qu'on iléploir» d'éloquence de 
part et d'autre comme le disait fout à l'heure notre 
honorable président. Mais, — et c'est ma réponse à 
son observation, — Lorsqu'une discussion de ce 
genre ne peut pas aboutir, elle devient forcément 
dangereuse. Vous allez agiter le pays inutilement et 
en pure perte, sur la question la plus grave, la plus 
délicate de toutes, celle qui retentit dans, le dernier 
village de France et dans la conscience de chacun. 
(Très-bien! Très-bien! à droite). 

Kh bien, je ne crois pas que ce soit là ce que le pays 
vous demande. Non, le pays ne vous demande pas des 
agitations stériles, des sources de division ajoutées à 
tant d'autres, de nouveaux sujets de mécontentement 
et de récriminations. (Très bien ! très bien ! à droite). 
Non, le pays ne vous demande pas de discuter sur le 
morceau de pain qu il donne à ses prêtres, en retour 
des biens qui leur ont été enlevés au siècle dernier. 
(Applaudissements à droite). 

Le pays vous demande tout autre chose. Kt d'abord 
il vous demande et il se demande à lui-même ce que 
nous faisons ici depuis six mois, et à cette question la 
réponse n'est pas facile. (Nouveaux applaudissements 
et rires à droite.) 

11 vous demande de prendre en main, résolument, 
ces questiorfs ouvrières... (Exclamations à gauche) 
. . . ces questions sociale-, ajournées depuis si long
temps et qui réclament une solution. (Très-biou 1 
très-bien t à droite.) 

M. Michelin. — Ne parlez pas de la question ou
vrière ! 

M. Freppel . — Kt s-*il m'était permis de faire une 
petite digression, je demanderais à mon tour ce que 
deviennent nos propositions sur ces matières si im
portantes. Que devient la proposition de notre.hono
rable collègue M. Martin Nadaud. sur l'assainisse
ment des logements insalubres .' on n'en entend plus 
parler. Que devient la proposition que mon éloquent 
ami ht. de Mun et moi, de concert avec quelques uns 
de nos collègues, avons déposée, sur la protection des 
ouvriers victimes d'accidents dans leur travail, et 
cette autre proposition que nous vousavons également 
présentée sur la protection des ouvriers par la régle
mentation du travail dans les!usineset manufactures.' 

Elles dorment dans les cartons de la Chambre 
Voilà les questions que le pays vous demande 'élu
cider et de résoudre. (Applaudissements à droite.) 

M. Michelin — Ce ne sont pas les seules ! 
M. Freppel. — Et,après les questions ouvrière; 

les questii uis agricoles ! . . . (Vive approbation àd roite> 
Ce que le pays vous demande, c'est de remédieraJ\ 
smitrrances de l'agriculture, du commerce et dcl'in -
dnstrie, et non pasde vous livrer à des dissertation* 
plus ou moins étudiées par le général Bonaparte, 
sur le Concordat de ISOI, sar la loi du 1S germinal 
an X. Le pays ne vous demande rien de tout cela! . . . 
H se soucie intiniment peu de ces tournois de la pa
role, de ces assauts d'armes historiques ou philoso
phiques. (Applaudissements à droite.) 

Eh bien, si vous fermez l'oreille aux demandesdu 
pays. . . 

M. Lacote. — Ne préjugez pas les questions,l..i> 
se/, les discuter. 

M.Loranchet. — Bornez-vous à faire desirio-
res ! 

M. Freppel. . si vous perdez votre temps, 
débats stériles, le pays, le pays qui travaille, Je pays 
qui soutire, saura, à la veille des élections pour les 
conseils généraux... (Exclamations au centre eti 
gauche.—Oui! oui! à droite)que votre principal souci 
n'est pas de remédier aux souffrances du peuple, 
mais de discuter des propositions qui n'ont d'autre 
but que de supprimer le culte, de faire fermer les 
Eglises et de réduire la clergé de France à la mendi
cité (Vive approbation à droite.— Murmures à 
gauche.) Voilà ce que le pays verra dans la prise en 
considération de la proposition je M. Michelin.Votez-
la si vous le voulez, mais vous en verrez les consé
quences. (Applaudissements répétés à droite.—L'ora-
teur.cn retournant à sa place, reçoit .les félicitations 
de ses collègues de la droite.) • 

LES CONSÉQUENCES 
d e r e m n e i f a n e m e n t n o u v e a u 

Une feuille religieuse de la Savoie nous apporta 
ces plaintes trop justifiées : 

« Les craintes qu'inspiraient les écoles où l'on se 
peut pas enseigner la religion, où un enfant ne peut 
pas mèine avoir un catéchisme au fond de son sac, où 
le maître peut impunément —et surtout depuis six 
mois — se rallier de tout ce qui se rapporte a notre 
sainte foi, ces crain .es se changent en réalités, et 
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